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Mais à quel propos ?



• Instance indépendante d'expertise scientifique en santé 
publique

• Publie rapports ou avis d'aide à la décision publique (300 à 
400 par mandature de 4 ans) régulièrement traduits en 
textes réglementaires

• Répondent à saisines DGS ou toute autre direction 
d'administration centrale ou ministres, ou à auto-saisines sur 
sujets de santé publique qu'il juge prioritaire en santé 
publique et en santé des populations

• Créé en 2004 ; succède au Conseil Supérieur d’Hygiène 
Publique de France (datait de 1848…) et au Haut Comité de la 
Santé Publique (1991).

C’est quoi, le HCSP ?
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C’est quoi, le HCSP ?

• Missions spécifiées dans loi de modernisation de 2016 :
1) contribuer à élaboration, suivi annuel et évaluation pluriannuelle de 

la Stratégie nationale de santé, 

2) fournir aux pouvoirs publics, en lien avec agences sanitaires, 
expertise nécessaire à gestion risques sanitaires ainsi qu'à 
conception et évaluation politiques et stratégies prévention et 
sécurité sanitaire, 

3) fournir aux pouvoirs publics réflexions prospectives et conseils sur 
les questions de santé publique,

4) contribuer à élaboration politique de santé de l'enfant globale et 
concertée.

• 4ème mandature ; 121 experts nommés par arrêté 23 juin 2022



C’est quoi, le HCSP ?

• 5 commissions spécialisées (Cs) : 

✓ Maladies infectieuses et maladies émergentes

✓ Déterminants de santé et maladies non-transmissibles

✓ Risques liés à l'environnement

✓ Système de santé et sécurité des patients (Cs 3SP)

✓ Santé des enfants et jeunes/approche populationnelle 

• 7 groupes de travail permanents (Gtp) transversaux : + GTP eau = 8

✓ Inégalités sociales et territoriales de santé

✓ Stratégie nationale de santé, indicateurs

✓ Sécurité des éléments et produits issus du corps humain

✓ Grippe, coronavirus et maladies émergentes

✓ Déchets d'activités de soins à risque infectieux

✓ Prévention et santé dans toutes les politiques

✓ Évaluation, stratégie et prospective en santé publique



C’est quoi, le HCSP ?

• Quelques exemple de GT non permanents : 

✓ Evaluation in itinere de la mise en œuvre de la Stratégie nationale de 
prévention des infections et de l’antibiorésistance

✓ Bordetella parapertussis en 2023 puis épidémie de coqueluche 2024

✓ Allaitement maternel

✓ Prévention – promotion de la santé et déterminants

✓ Choléra à Mayotte

✓ Mycoplasma pneumoniae

✓ Gestion des accidents d’exposition aux prions (pilote)

✓ Révision des recos sur la gestion des risques liés aux BHRe (autosaisine ; 
copilote)



Composition du GTP



La saisine…

• En date du 17 février 2023, en page 18 de l’avis

→ Saisine
conjointe

DGS / DGOS

→ En lien
avec révision

d’un guide national



La saisine…

→ Divergences
entre guides nationaux 
et recos certains Cpias ;

inquiétudes des 
collecteurs de déchets ;

guide national 
en cours d’actualisation



La saisine…

→ Création d’un GT pour réviser le guide national ;

mais divergences entre SF2H, Cpias et FHF d’une part ; 
et FNADE d’autre part



La saisine…

→ Commande de
DGS / DGOS



Quelques auditions

→ Les commanditaires
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Les recommandations

Conformité à : 
- CSP article R. 

1335-1
- Code Travail 

articles R. 
4421-2 à -4



Les recommandations



Et en plus…

Expertise 
des EOH



Merci pour votre attention


